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Organismes
Commune du lieu 

d’activité
Code Postal N° et nom de voie N° d'ordre

D

a

t

e 

Date d’agrément en cours Date d’expiration de l’agrément

2 M TRAINING
ROISSY EN 

FRANCE
95700 305 rue de la belle etoile 95-0046 30/08/21 30/08/26

AEROFORM SARCELLES 95200 9, rue de l’Escouvier 95-0034 19/02/21 19/02/26

AFEC
CERGY PONTOISE 

CEDEX
95891 1 avenue des Beguines 95-0041 09/08/18 09/08/23

AFPA GONESSE 95500 11, rue Pierre Salvi 95-0020 19/02/21 19/02/26

AIPF GOUSSAINVILLE 95190 15 rue Gustave Eiffel 95-0044 07/05/21 07/05/26

APAVE PARISIENNE SAS 

(agrément 92)
TAVERNY 95150 6 rue de Pierrelaye 92-0040

A

g

r

26/10/21 26/10/22

CAM'S CORP
BEAUMONT SUR 

OISE
95260 36 rue Albert 1er 95-0040 27/03/18 27/03/23

CEFIAC FORMATION SARCELLES 95200 31, avenue du 8 Mai 1945 95-0018
24/09/19

24/09/24

CLASSES AFFAIRES

(siège social à Roissy-en-France)

TREMBLAY-EN-

FRANCE
93290 5 rue des Chardonnerets 95-0048 02/11/21 02/11/26

CO.FOR.SA MONTMAGNY 95360 26 rue des Sablons 95-0043 04/07/20 04/07/25

ENVERGURE SARCELLES 95200 9, rue de l'Escouvrier
95-0047

19/03/18

modifié le 01/10/21
19/03/23

FORMAGUARD VAUREAL 95490 1 place de l'Abbé Pierre 95-0049 24/12/21 24/12/26

GROUPE VICRA CERGY 95100 12 rue des Chauffours 95-0045

01/06/2021

modifié le 02/11/21 et le 

22/04/22

01/06/26

Institut de Formation de Conseil 

et d’Audit (I.F.C.A)
SARCELLES 95200 18 avenue du 8 mai 1945 95-0030

2

7

/

08/01/18 

complété le 22/03/19
08/01/23

INGESEC Formations ARGENTEUIL 95100 12 rue Ambroise Croizat 95-0050 18/02/22 18/02/25

LUXANT INSTITUT 

(Agrément 62)
ROISSY EN FRANCE 95700 383 rue de la Belle Etoile 62-0008

A

g

r

01/05/22 01/05/27

M2S FORMATIONS ROISSY EN FRANCE 95700 69 rue de la Belle Etoile 95-0039 22/02/18 22/02/23

SOCIETE CHUBB 
CERGY PONTOISE 

CEDEX
95862 Bâtiment MAGELLAN 95-0035 25/01/21 25/01/26

OPFC

(Orientation Personnalisée 

Formation Conseil)

EAUBONNE 95600
21 et 27 rue Robert 

Schuman

95-0038 
20/06/22 20/06/27

REVOLYS 
CERGY               

NOISY-LE-GRAND

95000        

93160

25-27 rue Francis COMBES 2 

allée Bienvenue-Bât A
95-0042

14/11/18

modifié le 4/08/22
14/11/23

SECURIFRANCE EXPANSION

SERIS ACADEMY

(Agrément 44)

ROISSY EN FRANCE 95700 69 rue de la Belle Etoile 21-01

A

g

r

é

m

08/02/21 08/02/26

Direction des Sécurités

Service Interministériel de

Défense et Protection Civiles

Liste des centres de formations agréés pour dispenser la formation et organiser l'examen permettant

la délivrance du diplôme d'agent de sécurité incendie et d'assistance aux personnes (SSIAP)*

* conformément aux dispositions de l’arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des 

établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

ARRÊTÉ N° 2022 - 102 
 

portant autorisation d’extension de 15 à 20 places et autorisation de rebasage des 15 
places existantes du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) sis 7 

avenue de Verdun à Saint-Ouen l’Aumône (95500),  
 

géré par l’association l’ADAPT 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ;  

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ;  

 

VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional de santé 

d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-

de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 

handicaps et de la perte d'autonomie 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

  

VU l’arrêté n° 94-173 du 2 février 1994 du Préfet de la région Île-de-France autorisant le SESSAD situé 

sur la commune de Saint-Ouen l’Aumône (95310) à fonctionner au titre de l’annexe XXIV du décret 

n° 89-798 du 28 octobre 1989 pour une capacité de 15 places pour enfants et adolescents de 0 à 20 

ans souffrant de déficience intellectuelle ; 
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VU l’arrêté n° 2021-216 du 22 décembre 2021 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant approbation de cession d’autorisation du SESSAD sis 7, avenue de Verdun à 

Saint-Ouen l’Aumône (95310), détenue par l’association APG, au profit de l’association l’ADAPT sise 

14, rue Scandicci à Pantin (93500) ; 

 

VU la demande d’une extension de cinq places du SESSAD de Saint-Ouen l’Aumône dans le cadre de 

l’intégration au CPOM régional de l’ADAPT Ile-de-France ; 

 

   VU la demande du 25 février 2022 de l’association ADAPT visant à une extension de cinq places pour 

enfants et adolescents présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) et le rebasage des 

quinze places existantes pour des déficients intellectuels (DI);  

 

 

      CONSIDÉRANT que le projet répond à l’évolution attendue de l’offre médico-sociale en permettant 

l’accueil et l’accompagnement des enfants et adolescents présentant des troubles du 

spectre de l’autisme (TSA), de déficiences intellectuelles et de déficiences 

psychologiques avec troubles du comportement ;   

 

      CONSIDÉRANT que le plan d’amélioration de la qualité présenté par l’association ADAPT permet de 

juger de l’engagement du SESSAD dans cette démarche ; 

 

      CONSIDÉRANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 

 

      CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico sociaux 

fixés par le schéma régional de santé ; 

 

      CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

      CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le PRIAC 

Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations mentionnées aux articles 

L314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

  

      CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet de crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 148 000.00 euros au titre des crédits 

notifiés dans le cadre de la Stratégie nationale autisme ; 

 

 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : L’autorisation visant à l’extension de cinq places TSA et au rebasage des quinze places DI 

existantes du SESSAD sis 7, avenue de Verdun à Saint-Ouen l’Aumône (95310) est accordée 

à l’association l’ADAPT sise 14, rue Scandicci à Pantin (93500). 

 

 

ARTICLE 2e : La capacité du SESSAD est désormais de 20 places destinées à prendre en charge des 

enfants, adolescents et jeunes adultes âgés de 0 à 20 ans en milieu ordinaire, et ainsi 

réparties : 

  

 -  15 places pour enfants et adolescents présentant une déficience intellectuelle 

 -    5 places pour enfants et adolescents présentant des TSA. 

 

 

ARTICLE 3e : Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 

sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 

 

53



3 

 

ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

N° FINESS de l’établissement : 95 078 309 2  

  

Code catégorie : 182 (Service d’éducation spéciale et de soins à domicile) 

Code discipline : 844 (Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques) 

Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (Prestations en milieu ordinaire) 

Code clientèle : 117 (Déficience intellectuelle)                                                           15 places 

                          437 (Troubles du spectre de l’autisme)                                              5 places 

Code mode de fixation des tarifs : 34 (ARS - DG) 

 

N° FINESS du gestionnaire : 93 001 948 4 

Code statut : 61 (Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique) 

 

 

ARTICLE 5e : Conformément aux dispositions de l’article D.313-12-1 du code de l’action sociale et des 

familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission à l’autorité 

compétente avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, d’une 

déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement ou du service aux 

conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de 

l’article L.312-1 du même code. 

 

 

ARTICLE 6e : Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un 

délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux 

articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

 

ARTICLE 7e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de l’autorité 

compétente. 

 

 

ARTICLE 8e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication.   

 

 

ARTICLE 9e : La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, 

publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du 

Val-d’Oise. 

                   Fait à Saint Denis, le 13 juillet 2022 

 

 

 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France, 

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 
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GI
PRÉFECTURE
DE POLICE
Libfil
Éxaliü

arrêté no 2t22- 00953
relatif au préfet délégué à l'immigration et aux services de la préfecture de police placés sous sa

direction pour l'exercice de ses attributions

Le préfet de police,

Vu le code civil, notamment ses articles 21-2, 21434 et 2113-2 ,

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de procédure pénale, notamment le a du 5" de son article R. 15-19 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment le c du 3'de son article R.851-1 ;

Vu le code du travail, notamment son article L. A27?-2 ;

Vu le décret n'94-415 dv 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels
des administrations parisiennes ;

Vu le décret n" 2OO4-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment ses articles 71,734,73-2 et
76 .,

Vu le décret n"2OO9-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines
directions et de certains services de la préfecture de police ;

Vu le décret no 2O21-48O du 21 avril 2021 rclatiî à l'organisation de l'entrée et du séjour des étrangers et
de l'asile dans les départements de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de la Seine-et- Marne, de la
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines;

Vu le décret no 2)21-481du 21 avril 2021 rclatil au préfet délégué à l'immigration auprès du préfet de
police et à l'organisation de la police aux frontières dans les départements de l'Essonne, de la Seine-et-
Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines ainsi que sur les emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle,
du Bourget et de Paris-Orly ;

Vu le décret n" 2021-482 du 21 avril 2021 ptis pour la mise en æuvre des compétences du préfet délégué
à l'immigration auprès du préfet de police et de l'organisation de la police aux frontières dans les

départements de l'Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines ainsi que sur les

emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ;

Vu l'accord du 27 décembre 1968 entre le gouvernement de la République française et le gouvernement
de la République algérienne démocratique et populaire relatif à la circulation, à l'emploi et âu séjour
des ressortissants algériens et de leurs familles ;

Cabinet du préfet
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Vu l'arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police nationale,
notamment son article 2121-7 ;

Vu l'arrêté préfectoral n" 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de
police;

Vu l'arrêté préfectoral n'2020-01044 du 10 décembre 2020 relatif aux missions et à l'organisation de la

direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne, notamment son article 13 ;

Vu l'avis du comité technique de la délégation à l'immigration dv 7 février 2022;

Vu l'avis du comité technique des directions et des services administratifs et techniques de lâ

préfecture de police en date du '15 février 2022 i

ARRÊTE

Article 1"

Le préfet délégué à l'immigration, placé sous l'autorité du préfet de police, est assisté d'un adjoint, chef
du service de l'ad ministration des étrangers, qui assure son intérim ou sa suppléance, en cas d'absence
ou d'empêchement.

La délégation à I'immigration, dont les missions et l'organisation sont fixées aux titres l"'et ll du présent
arrêté, est placée sous son autorité.

Le préfet délégué à l'immigration dispose pour emploi de la sous-direction de la lutte contre
l'immigration irrégulière de la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne et est
associé à la définition des moyens qui lui sont alloués.

ll dispose, en tant que de besoin, des directions actives de la préfecture de police lorsque celles-ci
interviennent en matière de lutte contre l'immigration irrégulière et de contrôle du droit au séjour.

ll préside la cellule de coordination opérationnelle zonale en matière de lutte contre l'immigration
irrégulière de la zone de défense et de sécurité de Paris.

TITRE I : MISSIONS DE tA DELEoATION A t'IMMIGRATION

Article 2

La délégation à l'immigration est chargée de la mise en æuvre des compétences du préfet de police en

matière:

1" d'enregistrement des demandes d'asile et de déterminâtion de l'Etat responsable de leur examen ;

2" d'instruction et de la délivrance des titres de séjour ;

3o de traitement des demandes relatives à l'entrée dans Ia nationalité franÇaise ;

4" d éloignement et de rétention.

2022-00953
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Elle assiste le préfet délégué dans l'animation et la coordination des politiques migratoires dans le
ressort de la zone île-de-France.

TITRE ll : ORGANISATION DE LA DELEGATION A L'IMMIGRATION

Article 3

La délégation à l'immigration se compose du cabinet du préfet délégué à l'immigration, de la cellule
d'appui et de coordination zonale et du service de l'administration des étrangers.

Chapitre 1 : Le cabinet du préfet délégué à l'immigration

Article 4

Le cabinet, dirigé par un directeur de cabinet, comprend :

- Une chefferie de cabinet, chargée de la préparation de la communication, de la préparation des
dossiers du préfet de police et du préfet délégué à l'immigration, de la gestion des agendas, du
secrétariat de direction, et des questions protocolaires. Elle est en outre chargée du suivi des
interventions, dossiers et courriers signalés ;

- Un conseiller police, dont la mission est d'assister le préfet délégué dans le pilotage de l'action
des services de police spécialisés et généralistes en matière de lutte contre l'immigration
irrégulière;

- Une section des affaires générales, chargée du traitement des interventions.

Le directeur de cabinet assure, en outre, la mission d'officier de sécurité et est responsable, pour la
délégation, du respect du règlement général de la protection des données.

Chapitre 2 : La cellule d?ppui et de coordinâtion zonâle

Article 5

La cellule d'appui et de coordination zonale assiste le préfet délégué dans le pilotage de la coordination
zonale, l'appui des réformes, la modernisation, le contrôle de gestion et la production d'études et
d'analyses. En tant que de besoin, elle est mise à disposition du chef du service de l'ad ministration des
étra ngers.

Chapitre 3 : Le service de l?dministration des étrangers (SAE)

Article 6

Le service de l'ad ministration des étrangers est chargé de la mise en æuvre des compétences du préfet
de police en matière d'entrée et de séjour des ressortissants étrangers, de demande d'asile et d'accès à

la nationalité française.

Article 7

Le service de l'ad ministration des étrangers comprend :
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- une sous-direction du séjour et de l'accès à Ia nationalité'

- un département zonal de l'asile et de l'éloignement ;

- un département des ressources, de la modernisation et du soutien juridiqùe.

Section 7 : La sous-direction du séjour et de l'accès à la nationalité (SDSAN)

Article I

La sous-direction est composée du pôle de l'instruction des demandes de titres de séjour, du pôle de la
relation et du service à l'usager, et du pôle de l'accès à la nationalité.

Le sous-directeur du séjour et de l'accès à la natiônalité est secondé dans ses missions par un adjoint.

Article 9

Le pôle de l'instruction des demandes de titres de séjour est chargé de l'application du droit au séjour

pour les ressortissants étrangers domiciliés à Paris.

llcomprend quatre divisions et deux cellules:

- la division de l'immigration professionnelle et étudiante;

- la division de l'immigration familiale;

- la division de l'admission exceptionnelle au séjour et de l'actualisation des situations

ad ministratives et de voyage;

- la division de la rédaction et des examens spécialisés;

- la cellule de la fraude et du contrôle qualité;

- la cellule d'appui.

Article 10

La division de l'immigration professionnelle et étudiante est chargée de l'application du droit au séjour

des ressortissants étrangers, dès lors qu'ils ne sont pas ressortissants de l'Union européenne ou qu'ils ne

sont pas de la famille de ressortissants de l'Union européenne, qui sollicitent un titre de séjour:

- pour motif professionnel ;

- pour motif d'études.

La division de l'immigration professionnelle et étudiante est également chargée de l'application du

droit au séjour pour les primo-dema ndeurs de carte de résident et de certificat de résidence pour

Algérien de 1O ans, dès lors que le titre de séjour avait été délivré pour un des motifs relevânt de son

champ de compétence.

Article 11

La division de l'immigration familiale est chargée de l'application du droit au séjour des ressortissants

étrangers qui sollicitent un titre de séjour:
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- pour motif familial ;

- pour motif humanitaire;

- en tant que bénéficiaires d'une protection internationale;

- en tant qu'étrangers ayant des liens particuliers avec la France;

- en tant qu'étrangers titulaires d'une rente ou d'une pension de retraite;

- en tant qu'étranger titulaire du statut de résident longue durée - UE dans un autre Etat membre
de l'Union européenne ou en tant que membre de la famille d'un résident longue durée - UE

dans un autre Etat membre de l'Union européenne;

- en tant qu'étranger justifiant d'une résidence régulière ininterrompue en France, d'un certain
niveau de ressources et d'une assurance maladie, en tant qu'étranger visiteur.

Elle est également chargée de l'application du droit au séjour:

pour les ressortissants européens et leur famille;

pour les primo-demandeurs de carte de résident et de certificat de résidence pour Algérien de
10 ans, dès lors que le titre de séjour avait été délivré pour un des rnotifs relevant de son champ
de compétence.

Article 12

La division de l'admission exceptionnelle au séjour et de l'actualisation des situations administratives et
de voyage est chargée de l'application du droit au séjour:

- des ressortissants étrangers qui déposent une demande dont un des motifs est relatif à

l'admission exceptionnelle au séjour en application des dispositions du chapitre V du titre lll du
livre quatrième du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile;

- des ressortissants algériens, dont un des motifs de la demande est relatif à l'application du 1) de
l'article 6 l'accord du 27 décembre 1968 entre le gouvernement de la République française et le
gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire relatif à la circulation, à

l'emploi et au séjour des ressortissants algériens et de leurs familles dit « accord franco-
algérien » ;

- des ressortissants étrangers sollicitant le renouvellement d'une carte de résident ou d'un
certificat de résidence pour Algérien de 10 ans ;

- des ressortissants étrângers sollicitant un titre de séjour portânt la mention « retraité »;

- des ressortissants étrangers sollicitant des documents de voyage et de circulation;

- des ressortissants étrangers sollicitant la modification de l'état-civil ou de l'adresse figurant dans
leur titre de séjour ;

- des ressortissants étrangers sollicitant des duplicatas de titre de séjour.

Article 13

La division de la rédaction et des examens spécialisés est chargée de l'application du droit au séjour sur
l'ensemble du périmètre relevant de la division de l'immigration professionnelle et étudiante, de la
division de l'immigration familiale ainsi que de la division de l'admission exceptionnelle au séjour et de
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l'actualisation des situations administratives et de voyage, pour les dossiers qui lui sont confiés.

A ce titre, en appui du chef de pôle de l'instruction des demandes de titres de séjour, elle :

- expertise les demandes de titre de séjour qui lui sont soumises pour avis par les autres divisions
du pôle ;

- expertise les demandes de titre de séjour des ressortissants étrangers ayant commis des
infractions graves ou représentant une menace grave pour l'ordre public.

Elle prépare les décisions de refus d'admission au séjour et les obligations de quitter le territoire français
pour les demandes qui lui sont transmises.

Elle assure Ie secrétariat de la commission du titre de séjour.

Article 14

La cellule de la fraude et du contrôle qualité intervient en appui du chef du pôle de l'instruction des
demandes de titres de séjour et est chargée à ce titre:

- de l'instruction et des décisions liées à la fraude, qu'elle soit externe ou interne, relative aux
demandes de titres de séjour;

- du contrôle qualité de l'instruction des titres de séjour.

Article 15

La cellule d'appui assure, au profit du pôle de l'instruction des titres de séjour, le soutien nécessaire au

fônctionnement du service.

Article 16

Le pôle de la relation et du service à l'usager est chargé de l'accueil des usagers étrangers. ll assure

l'accompagnement et la réception du public dans Ie cadre de l'instruction des titres de séjour.

ll comprend deux divisions, la division de l'accompagnement des usagers et la division de la réception

des usagers, et une cellule d'appui.

Article 17

La division de l'accompagnement des usagers est chargée de la gestion des canaux de communication
mis à la disposition des usagers et des partenaires de la sous-direction du séjour et de l'accès à la
nationalité, notamment :

- del'accompagnementtéléphonique;

- de la gestion du courrier électronique;

- de la mission d'appui et de médiation numérique auprès des usagers;

- de l'animation de l'agent conversationnel de la délégation à l'immigration;

- des relations avec les partenaires extérieurs de la sous-direction du séjour et de l'accès à la
nationalité;
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- de l'élaboration et du suivi de la politique qualité du pôle.

Article 18

La division de la réception des usagers est chargée de l'accueil des usagers étrangers domiciliés à Paris,

s'agissant :

- du dépôt des premières demandes et des demandes de renouvellement de titre de séjour;

- du dépôt des demandes de documents de voyage et de circulation;

- de la délivrance des titres de séjour.

Article 19

La cellule d'appui assure, au profit du pôle de la relation et du service à l'usager, le soutien nécessaire au

fonctionnement du service.

Article 20

Le pôle de l'accès à la nationalité est chargé de l'accès à la citoyenneté franÇaise, en particulier:

- de l'instruction des demandes relatives à l'acquisition de la nationalité française par décret
(naturalisation et réintégration dans la nationalité française);

- de l'instruction des demandes relatives à l'acquisition de la nationalité française par souscription
d'une des déclarations relevant de la compétence de l'autorité préfectorale;

- de l'instruction des demandes relatives à la libération des liens d'allégeance envers la France;

- de la préparation et de l'organisation des cérémonies d'accueil dans la citoyenneté franÇaise à

l'attention des nouveaux Français.

Section 2 : Le département zonal de l'asile et de l'éloignement (DZAE)

Article 21

Le département zonal de l'asile et de l'éloignement, placé sous l'autorité d'un chef de département
composé du bureau de la lutte contre l'immigration irrégulière et du bureau de l'accueil de la demande
d'asile, est compétent en matière d'éloignement et de lutte contre l'immigration irrégulière ainsi que du
traitement de la demande d'asile.

Article 22

Le bureau de la lutte contre l'immigration irrégulière est chargé de l'instruction des décisions et mesures
relatives à la lutte contre l'immigration irrégulière, en particulier :

- des mesures d'éloignement des étrangers et toutes décisions prises pour leur exécution;

- des mesures de transfert, suivi et exécution des procédures prises dans le cadre de la mise en
ceuvre du règlement Dublin ;

- des démarches consulaires ou bilatérales en vue de faire réadmettre les étrangers faisant l'objet
d'une mesure déloignement ou de transfert ;
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de la mise en ceuvre des dispositions permettant de déterminer l'Etat européen responsable de
l'examen d'une demande de protection internationale pour les étrangers placés en rétention
lorsque leur situation l'exige ;

des décisions de maintien en rétention prises en application de I'article 1.754-3 du code de
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile;

des retraits de titre de séjour lorsqu'ils font suite à une mesure d'éloignement;

des mesures de fermeture des établissements ayant servi à commettre l'infrâction d'emploi
d'étranger non autorisé à travailler prises en application de l'article L. A272-2 du code du travail ;

de la représentation du préfet de police devant la commission d'expulsion prévue à l'article
1.632-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.

ll assure le traitement des procédures judiciaires liées aux demandes de prolongation de maintien en
rétention devant le tribunaljudiciaire compétent et devant la cour d'appel compétente.

ll est chargé de défendre devant le tribunal administratif compétent, y compris en référé, les décisions
relevant des mesures d'éloignement et de transfert des étrangers placés en rétention et de toutes les

décisions prises pour leur exécution ainsi que des décisions de maintien en rétention prises en
application de l'article 1.754-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.

ll est chargé de défendre devant le tribunal administratif compétent les décisions relevant des mesures

d'éloignement et de transfert des étrangers placés en détention et de toutes les décisions prises pour
leur exécution dès lors qu'il apparaît, en cours d'instance, que l'étranger détenu est susceptible d'être
libéré avant que lejuge ne statue (Art 1.614-15 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit
d'asile).

Au sein de la cellule de èoordination zonale pour le placement en rétention en Île-de-France, il assure,
en partenariat avec la direction centrale de la police aux frontières (DCPAF), la gestion de l'ensemble
des places dans les centres de rétention administrative (CRA) de la région d'1le-de-France.

ll participe à l'animation et la coordination de la politique de l'éloignement dans le ressort de la zone
lle-de-France.

ll participe à la mise en æuvre des compétences du préfet délégué à I'immigration en matière de lutte
contre l'immigration irrégulière sur les emprises des aéroport5 de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et
de Paris-Orly.

ll suit la mise en æuvre des dispositions relatives à l'organisation des lieux de rétention, prévues au

chapitre lV du titre lV du livre Vll du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, dans

les lieux de rétention placés sous l'autorité du préfet de police.

Article 23

Le bureau de l'accueil de la demande d'asile est chargé du séjour des demandeurs d'asile et des

apatrides, et en Particulier de :

- l'enregistrement des demandes d'asile, la délivrance des attestâtions de demande d'asile et le
renouvellement de ces ettestations dans l'attente de l'instruction des demandes par l'Office
français de protection des réfugiés et apatrides ou de la décision de la Cour nationale du droit
d'asile ;

2s22-00953

62



la mise en æuvre des dispositions permettant de déterminer l'Etat européen responsable de
l'examen d'une demande de protection internâtionale, la prise d'arrêtés de transferts et d'arrêtés
d'assignation à résidence pour les personnes placées sous procédure "Dublin" conformément
aux dispositions du Règlement (UE) n"604/2013 du 26juin 2013 dit Dublin lll relatif aux critères et
mécanismes de détermination de l'État européen responsable de l'examen d'une demande
d'asile;

la rédaction et la notification des arrêtés portant obligation de quitter le territoire français pour
les personnes déboutées de leur demande d'asile en France.

Le bureau de l'accueil de la demande d'asile comprend le pôle interdépartemental Dublin, chargé de
l'instruction préparatoire des procédures « Dublin » mises en ceuvre dans le cadre du Règlement Dublin
lll du 26juin 2013 pour les préfectures des Yvelines, de l'Essonne et du Val-de-Marne. A ce titre, il assure
pour leur compte :

- la saisine des Etats membres responsables de la demande d'asile;

- le traitement des réponses de ces derniers;

- la rédaction des arrêtés de transfert.

Section 3 : Le département des ressources, de la modernisatîon
et du soutien jurîdique (DRMJ)

Article 24

Le département des ressources, de la modernisation et du soutien juridique, placé sous l'autorité d'un
chef de département, est chargé des sujets relatifs aux ressources humaines et aux moyens budgétaires,
matériels, immobiliers et informatiques qui sont nécessaires au fonctionnement de la délégation à

l'immigration ainsi que de son soutien juridique. ll assure, à ce titre, les liaisons avec les directions et
services concernés de la préfecture de police. ll comprend quatre bureaux:

- le bureau des relâtions et des ressources humaines;

- le bureau des affaires financières, immobilières et logistiques;

- le bureau des systèmes d'information et de communication ;

- le bureau du soutien juridique et du contentieux.

Article 25

Le bureau des relations et des ressources humaines est chargé:

- de la gestion de proximité de l'ensemble des agents affectés au sein de la délégation, tous statuts
confondus; à ce titre, il assure notamment le suivi de leur carrière, les avancements, les mobilités,
les maladies ainsi que la gestion du temps de travail ;

- du pilôtage des effectifs de la délégation et du suivi des plafonds d'emplois;

- de l'élaboration et de la mise en ceuvre du plan de formation de la délégation, ainsi que des
inscriptions aux concours et examens et aux sessions de formation;

- de la mise en ceuvre des campagnes indemnitaires annuelles ainsi que du suivi de la nouvelle
bonification indiciaire, du paiement des astreintes et des permanences ;

- de l'accompagnement des réformes impactant l'organisation des services.

2A22-00953
9

63



Article 26

Le bureau des affaires financières, immobilières et logistiques est chargé:

- de la préparation, de l'exécution et du suivi du budget de la délégation;

- de la planification et de la réalisation des opérations mobilières et immobilières; à ce titre, il suit les
déménagements et assure les livraisons de mobilier et de fournitures;

- de la logistique; à ce titre, il assure notamment le suivi de la signalétique et la gestion des badges et
du parc automobile ;

- de l'appui à l'exécution financière des dépenses engagées pour la mise en æuvre, dans le périmètre
de compétence du préfet de police, du régime de rétention applicable dans les conditions fixées au
chapitre 4 du titre lV du livre septième du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit
d'asile;

- de la prévention des risques professionnels, de la sécurité et de la santé au travail et de la sécurité
incendie.

Le conseiller de prévention de la délégation exerce ses fonctions dans le bureau des affaires financières,
immobilières et logistiques. ll anime le réseau des assistants de prévention de la délégation.

Article 27

Le bureau des systèmes d'information et de communication est chargé:

- de l'installation et de la maintenance des postes de travail, des applications informatiques, des
périphériques associés, des outils de téléphonie et de vidéoprotection ; à ce titre, il assure le soutien
aux utilisateurs ;

- de veiller à la sécurité du système d'information, en lien avec le directeur de cabinet;

- d'accompagner le développement des projets applicatifs et des projets d'infrastructures des
services.

Article 28

Le bureau du soutien juridique et du contentieux est chargé de défendre devant le tribunal
administratif compétent, y compris en référé :

- les décisions relatives au séjour des étrangers relevânt de la compétence du pôle de l'instruction
des demandes de titres de séjour ainsi que de la section des affaires générales, y compris en
référé;

- les décisions prises en matière d'asile du bureau de l'accueil de la demande d'asile;

- toutes les mesures d'éloignement ou de transfert relevant du bureau de la lutte contre
l'immigration irrégulière dès lors que l'étranger n'est pas ou plus placé en rétention ainsi que les

mesures d'assignation à résidence les accompagnant.

Le bureau du soutien juridique et du contentieux est chargé du greffe pour ces contentieux ainsi que du
suivi de l'exécution financière des jugements et des ordonnances des tribunaui administratifs y
afférents.

llveille à la sécurisation des actes juridiques pour le service de l'ad ministration des étrangers.

ll effectue une veille juridique au profit des services de la délégation à l'immigration.
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ll organise la consultation des dossiers administratifs d'étrangers en application du livre lll du code des

relations entre le public et l'administration.

Article 29

llarrêté n' 2021-00355 du 26 avril 2021 relatif au préfet délégué à l'immigration et aux services de la
préfecture de police placés sous sa direction pour l'exercice de ses attributions est abrogé.

Article 30

Le présent arrêté entre en vigueur le 1"' septembre 2022.

Article 31

Le préfet, directeur de cabinet, et le préfet délégué à l'immigration sont chargés, chacun en qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la

préfecture de police et des préfectures des départements de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-

et-Marne, de la Seine-Saint-Denis, du Val de Marne, du Val d'Oise et des Yvelines.

Fait à paris, re 0 S A0llT Z0Zz
Le préfet

Fowls
t-e Prêtet.

Dâvid GLAVIERE
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